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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« en fonction du préjudice subi par la victime. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans l’article 1er, le texte définit les finalités de la peine, en plaçant sur le même plan l’objectif de 
« sanctionner le condamné » et celui de « favoriser son amendement, son insertion ou sa 
réinsertion ». Or l’intention ne doit pas être que de réinsérer le délinquant mais également de 
sanctionner en tenant compte du préjudice subi par la victime.

Le droit pénal actuel évalue déjà la peine à la nature de l’infraction et à la personnalité de l’auteur 
des faits en méconnaissant parfois le préjudice subi par la victime. Cet amendement vise à ce que la 
peine tienne davantage compte du préjudice de la victime.


